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DECISION

N° ABMED/2024D/273/CJC/DAF/DHE/SH/SA

Portant nomination des membres Comité technique d'experts chargé de l'évaluation
des dossiers de demande d'homologation des produits de santé (CTHPS)

Le Directeur Général
Vu la loi n° 90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin, telle que

modifiée par la loi n° 2019-40 du 07 novembre 2019 ;

vu la loi no2021-03 du 1er février 2021 portant organisation des activités pharmaceutiques en
République du Bénin ;

vu la décision portant proclamation, le 21 avril 2021, par la Cour Constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 11 avril 2021;

vu le décret n° 2023-507 du 10 octobre 2023 portant composition du Gouvernement ;

vu le décret n° 2021-401 du 28 juillet 2021 fixant la structure type des ministères, tel que modifié
par le décret n° 2022-476 du 03 août 2022 ;

vu le décret n° 2021- 571 du 03 novembre 2021 portant attributions, organisation et fonctionnement
du Ministère de la Santé ;

vu le décret n° 2023-422 du 26 juillet 2023 portant approbation des statuts modifiés de l'Agence
béninoise du médicament et des autres produits de santé désormais dénommée « l'Agence
béninoise du médicament et des autres produits de santé » ;

vu le décret 2023-498 du 26 septembre 2023 portant nomination des membres du Conseil
d'Administration de l'Agence béninoise du médicament et des autres produits de santé ;

vu le décret 2020-240 du 18 mars 2020 portant nomination du Directeur général de l'Agence
béninoise du médicament et des autres produits de santé ;

Considérant les nécessités de service.

DECIDE :

Article premier
Les personnes dont les noms figurent dans le tableau ci-dessous sont nommées en qualité de
membres du comité technique d'experts chargé de l'évaluation des dossiers de demande
d'homologation des produits de santé (CTHPS). Il s'agit de :
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N° NOM PRÉNOMS DIPLÔMES SPÉCIALITÉS

1. ABILOME Zinsou Arnaud Pharmacien -

2. ACCROMBESSI N. Ariane Nicole Pharmacien -

3. AGONHOSSOU Romuald PhD Parasitologie moléculaire

4. AGONNOUDE Wilfried Kocou Pharmacien Santé Publique

5. AGUESSY Pamphile Médecin Biologie médicale
Pharmacologie toxicologie

6. AHOUANSOU Maxime Akonassou Pharmacien Master en Sciences Pharmaceutiques

7. AHOUANSOU Coffi Ayide PhD Chimie et environnement

8. AIVODJI Mahutin N. Anne Michelle PhD Physiologie et pharmacologie
cellulaire

9. AKINOCHO El-Mouksitou Médecin Épidémiologie et Bbiostatistiques
10. ALASSANE-KPEMBI Imourana PhD Toxicologie
11. ALAYE Tênon Gisèle Ida Pharmacien -

12. AMI-TOURE Raïssatou Médecin Santé Publique Santé au
Travail Épidémiologie

13. AMOUSSOU Nathalie Gisele Pharmacien Chimie Thérapeutique
14. AMOUUSSA Imad-Dine Kolawole Akanni Master Sc Sciences Pharmaceutiques
15. ASSAN Odilon Quentin Pharmacien Pharmaco épidémiologie

16. ASSANHOU Assogba Gabin Pharmacien Pharmacie Galénique

17. AYELO Adjimon Gilbert Médecin Épidémiologiste

18. AYENA Tchègnon Aimé Cézaire PhD Biopharmacie et galénique
19. BADET Mario Pharmacien Épidémiologiste

20. BATA-BORY Cédric Abdoul Fawoaz Pharmacien Règlementation et inspection
pharmaceutique

21. BROU née GUEI-MONIN Gabrielle M. Love Émeraude Pharmacien Galénique
22. CHABI DOCO Rodrigue PhD Chimie Physique
23. CODJO-SEIGNON Karine Lucrèce-Marie PhD santé publique
24. DAH-TINDE Dorcas Médecin santé publique

25. DJEHOUE Rock PhD Biochimie pharmacognosie
parasitologie

26. DJIKPESSE Innocente cynthia Pharmacien -
27. EKE Egnon Sylviana Espoir Pharmacien -
28. GBEGNON Luc Pharmacien -
29. HOUESSOU Boris Pharmacien Vaccinologie
30. KAKPO Akomoun Blandine PhD Chimie Organique
31. KASSEHIN Comlan Urbain PhD Chimie pharmaceutique
32. KAYOSSI Clémence Eyitayo Esperance Pharmacien -
33. KOUGBLENOU Daton Sylvain PhD Microbiologie et biotechnologie
34. LEGBA Kossi Brice Boris PhD Microbiologie et pharmacologie
35. LODOUHOUE Sourou Régis Gracio Pharmacien -
36. MADEGNAN Juste Pharmacien Santé Publique
37. MASSI Mahutondji Romaric Médecin Hématologie Clinique
38. MIKODE Hermione Sènami Pharmacien Bio toxicologie
39. MOUSSE Adio Nabil Médecin Neurochirurgien
40. MOUZOUVI Celia Rosemonde Ablavi Pharmacien Galénique
41. NONO KEN'GNE épse HODE Edwige Francisca Pharmacien Règlementation
42. NOUTAI Nelly Yélognissè Master Sc Chimie
43. OGOUYEMI Onohoko Arsène Roch Master Sc Règlementation
44. OSSENI Razack Pharmacien Toxicologie
45. SAGBO Godonou Gratien Médecin Pédiatre
46. SAGBO Fresnellia PhD Biochimie et technologie alimentaire
47. SONDJO Gethaime Rodrigue Pharmacien Épidémiologiste Essais cliniques
48. TAKPARA Claire Master Sc Épidémiologiste

49. TOKLO Placide Mahougnan PhD Chimie organique et chimie des
substances naturelle

50. TOKLO Rock Modéran PhD Chimie analytique
51. TOMETINSI L Segla Jovial Pharmacien Toxicologie
52. TOUKOUROU Kolawolé Habib Allabi Oninuré Pharmacien Toxicologie

53. WABI Odjougbele Moudjibou Médecin Rhumatologie Biostatistique et
Épidémiologie médico-chirurgicale.

54. YAMBODE Claudia Maria-Carole Sokan Pharmacien -
55. YESSOUFOU Fadilath Ayinkè Olaidé Judith Pharmacien -
56. ZINSOU Dona Ophra Aude Pharmacien Dermopharmacie



Article 2
Les membres du Comité technique d'experts chargé de l'évaluation des dossiers de demande
d'homologation sont tenus au respect des principes de confidentialité, de transparence et
d'équité. Ils doivent adhérer aux politiques de conflit d'intérêts et de confidentialité de
l'Agence.
Ils sont nommés pour un mandat de 3 ans, renouvelable.
Article 3
Les frais de fonctionnement du Comité technique d'experts chargé de l'évaluation des dossiers
de demande d'homologation des produits de santé sont imputés au budget de l'Agence
béninoise du médicament et des autres produits de santé.
Article 4
La présente décision prend effet pour compter de la date de sa signature.

Cotonou, le 14-02-2024

Ampliations :
MS : 1 (ATCR) ; Membres CA : 5 ; SGM : 2 ; CS : 1 ; Directions techniques et assimilées : 5 ; chrono : 1 ; archives : 1.

Dr Yossounon CHABI
Directeur Général


